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Malgré des surfaces déclarées détruites par le sanglier relativement faibles (entre 0,1 et 0,3 % des 

surfaces cultivées pour le maïs, le blé et les prairies pour les données collectées au cours de l’étude), 

le budget annuel alloué à la prévention des dégâts où à leur compensation est d’environ 30 000 000 

€. Ces forts enjeux économiques soulignent l’intérêt de chercher toute solution pour diminuer 

l’impact du sanglier sur ces cultures. 

L’étude a montré que les départements où le sanglier se chasse majoritairement aux chiens courants 

se caractérisent par des dégâts agricoles sur maïs et prairies jusqu’à 2,3 et 4,8 fois moins importants 

par rapport aux départements qui chassent peu ou pas le sanglier aux chiens courants. Il s’agit ici 

d’une relation statistique significative mais dont les liens de cause à effet ne sont pas encore établis. 

L’étude a permis également de mettre en évidence des résultats non attendus, mais qui sont pour 

autant très intéressants pour le monde cynégétique et scientifique :  les années qui suivent de fortes 

fructifications forestières (glands et faînes) montrent des dégâts agricoles sur le maïs plus important. 

Ces résultats laissent ainsi la possibilité de faire évoluer les tableaux de chasse d’une année afin 

d’anticiper les dégâts agricoles de l’année suivante. L’ensemble des travaux contribue à améliorer 

les connaissances et les outils de gestion des populations en France mais également à 

l’international. 

L’étude a été valorisée en congrès scientifique et est en cours de publication. Elle a également été 

présentée dans différentes conférences cynégétiques en France (Salon chiens courant au cœur des 

territoires, Saint Hubert club de France) et a fait l’objet d’articles dans la presse cynégétique 

nationale. Elle sera présentée prochainement à la FNC et sera retranscrite en Français aux 

adhérents FACCC.  

Dans un contexte d’augmentation des habitats favorables (ex. surfaces forestières), de 

changements globaux et d’accroissement des populations de grands gibiers en parallèle des conflits 

avec les activités humaines, l’étude ouvre de nouvelles opportunités.  Celles-ci s’orientent sur les 

réflexions relatives aux dégâts agricoles, mais également aux dégâts environnementaux 

(dégradation d’habitats naturels, de zones humides, prédation d’espèces sensibles par le 

sanglier…). Du fait de sa spécificité, la chasse du sanglier au chien courant pourrait bel et bien jouer 

un rôle prometteur dans les prochaines années. 

 


